
 

02.09.2010 

Loi (10529) modifiant les limites de zones sur 
le territoire de la commune de Lancy 
(création d'une zone de développement 3, 
située de part et d'autre du chemin de 
l'Ancien-Puits) 

du 2 septembre 2010 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Approbation du plan 
1 Le plan N° 29682-543, dressé par le département du territoire le 
15 février 2008, modifiant les limites de zones sur le territoire de la commune 
de Lancy (création d'une zone de développement 3, située de part et d'autre 
du chemin de l'Ancien-Puits), est approuvé. 
2 Les plans de zones annexés à la loi d'application de la loi fédérale sur 
l'aménagement du territoire, du 4 juin 1987, sont modifiés en conséquence. 
 

Art. 2 Degré de sensibilité 
En conformité aux articles 43 et 44 de l'ordonnance sur la protection contre le 
bruit, du 15 décembre 1986, il est attribué le degré de sensibilité III aux 
biens-fonds compris dans le périmètre de la zone de développement 3 créée 
par le plan visé à l'article 1. 
 

Art. 3 Oppositions 
1 Les oppositions à la modification des limites de zones formées par la 
commune de Lancy, représentée par Me Olivier Jornot et par M. François 
Gressot, sont rejetées dans la mesure où elles sont recevables pour les motifs 
exposés dans le rapport de la commission chargée de l’examen de la présente 
loi.  
2 Les oppositions à la modification des limites de zones formées par Mmes et 
MM. Antonia Schaer, Georges Garcia, Ruben et Tessa Edejer, Dominique 
Genoud, Thérèse Laederach, Arlette Loup-Theiler, Pierino et G. Comoretto, 
Elena Mottini, Irène Rey, Christo et Marinette Sabev, Edoardo et Geneviève 
Gugger, Benoît et Alexandra Duplay, Pierre Pillet, François Gressot, Lucien 
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Vallet, Claude Vallet, Michel et Colette Brasey, Stephan Cottier, Nadia 
Mottini-Cottier, Bernard et Isabelle Lecoultre, Oswald et Marie-Christine 
Rintlisbacher, représentés par M. François Gressot, sont déclarées 
irrecevables et rejetées en tant que de besoin pour les mêmes motifs.  
 

Art. 4 Dépôt 
Un exemplaire du plan N° 29682-543 susvisé, certifié conforme par la 
présidence du Grand Conseil, est déposé aux Archives d'Etat. 
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